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Question 1 :

Référence : 
Rapport de MM. Dunsky, Belliveau et Plunkett (ci-après experts communs), « Getting Results: Review of Hydro-Québec’s Proposed 

2005-2010 Energy Efficiency Plan »

Question 1.1:
La position de l'intervenante est-elle en tout point conforme au contenu du rapport des experts communs dans le cadre du présent dossier ?

Réponse :
Les experts sont habilités à donner leur opinion et le ROEÉ, en tant qu’intervenant d’intérêt publique, n’a pas à avoir une position « en tout point conforme ».  Le ROEÉ endosse de manière générale le rapport des experts communs.  Conformément à se demande d’intervention du 19 novembre 2004, telle qu’accueillie par la Régie dans sa décision procédurale D-2004-258, le ROEÉ se réserve le droit d’apporter des précisions qu’il juge nécessaires dans l’intérêt de ses membres et afin d’éclairer la Régie.

Question 1.2:
Si non, veuillez expliquer de façon précise et détaillée sur quel(s) aspect(s) vous êtes en désaccord. Présentez et expliquez la position de l'intervenante sur ces aspects.
Réponse :
Voir la réponse à la question 1.1.

Question 2 :

Référence 1 : 
Rapport des experts communs, « Getting Results: Review of Hydro-Québec’s Proposed 2005-2010 Energy Efficiency Plan »

Référence 2 : 
Demande d’intervention de l'intervenante adressée à la Régie et datée du 19 novembre 2004.

Question 2.1 :
Veuillez confirmer que l'intervenante n'entend aborder lors de l'audience, tant en preuve, en contre-interrogatoire qu'en plaidoirie, que les sujets abordés dans le rapport des experts communs.
Réponse :
Sous réserve de la pertinence et conformément à la décision procédurale D-2004-258, le ROEÉ se réserve le droit d’aborder tout sujet touchant à ses intérêts, et ce dans le but d’éclairer la Régie.

Question 2.2 :
Sinon, veuillez préciser quels sont les autres sujets que l'intervenante entend aborder, tant en preuve, en contre-interrogatoire qu'en plaidoirie.
Réponse :
Voir réponse à la question 2.1.
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